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Lagunage naturel 
 
 
 
 
Procédé à boues 
activées  
 
 
 
 
 
Procédé 
« Oxylag » 
 
 
 
UASB 

 
Demande Biologique en Oxygène pendant 5 jours. Elle 
représente la quantité d'oxygène nécessaire aux micro-
organismes pour dégrader l'ensemble de la matière organique 
d'un échantillon d'eau maintenu à 20°C, à l'obscurité, pendant 5 
jours. 
 
Demande Chimique en Oxygène qui est la quantité d’oxygène 
nécessaire pour oxyder les substances organiques et minérales 
de l'eau.  
 
Procédé extensif d’épuration biologique des eaux usées qui consiste en 
un épandage naturel des eaux usées dans des bassins anaérobies et des 
étangs facultatifs. Ce procédé peut être effectué avec et/ou sans aération. 

 
Technique d’épuration biologique utilisée dans le traitement des 
eaux usées. Elle consiste en la recirculation des boues du bassin 
de sédimentation vers le bassin d’aération. Cette boue, appelée 
"Boues Activées", est composée essentiellement de micro-
organismes floculants qui permettent la dégradation de la matière 
organique contenu dans le flux des eaux usées.  
 
Procédé de traitement semi-extensif insensible aux variations de 
charges et de débits. Il est caractérisé par une absence totale des 
odeurs nauséabondes. Il comporte généralement des bassins de 
types anaérobies, aérobies et facultatifs. 
 
Traitement en anaérobie par lit de boues en flux ascendant   
(Upward Anaerobic Sludge Bed)       
 

 
 
 
 
 
 



Session de juin 1994 (avant la révision du texte CNE)  
 

 
Réhabilitation du Bassin de Sebou :  

 
1. Mettre en œuvre les actions urgentes de dépollution, en commençant par les 

huileries et les tanneries de Fès et Sefrou ainsi que les distilleries en tenant 

compte d’un planning assorti de mesures incitatives adéquates et  exiger 

enfin, pour l’installation de nouvelles unités industrielles, des cahiers de 

charges qui prennent en considération la composante environnementale ; 

2. Entamer les discussions pour les contrats de branches notamment avec les 

différentes unités industrielles ; 

3. Renforcer la gestion des ressources en eau sur les plans quantitatif et 

qualitatif en tenant compte des objectifs de qualité de chaque tronçon  de 

l’Oued Sebou ; 

4. Définir des valeurs maximales tolérables de certains paramètres indicateurs 

de pollution pour chaque tronçon de l’Oued Sebou selon les objectifs de 

qualités prédéfinis ; 

5. Harmoniser et renforcer le réseau national de surveillance de la qualité des 

eaux du Sebou en collaboration avec les départements ministériels 

concernés ; 

6. Standardiser les méthodes de prélèvements et d’analyses des eaux ; 

7. Organiser des ateliers de travail avec les industriels et les Collectivités 

Locales en vue d’établir un système de normes en matière des rejets 

polluants en tenant compte du régime hydrologique ; 

8. Elaborer et veiller à la diffusion aux autorités locales et industrielles des 

normes de rejets notamment  pour les huileries, les sucreries, les tanneries 

et les distilleries ; 

9. Etablir périodiquement des bulletins sur la qualité des eaux de l’Oued Sebou 

en étroite collaboration avec les différents départements concernés ; 

10. Activer la réalisation des plans directeurs d’assainissement  notamment celui 

de la Wilaya de Fès ; 

11.  Elaborer un plan d’action au niveau des bassins versants en commençant 

par celui de Sebou. 

 



Session de juin 1995 (après la promulgation du texte CNE)  
 
Réhabilitation de la qualité des eaux du bassin de Sebou :  
 
1. Etendre l'expérience de la réhabilitation du Sebou aux autres bassins ; 

2. Mettre en oeuvre le projet de traitement des rejets des tanneries ;  

3. Activer le transfert des tanneries de la médina de Fès au quartier Ain Nokbi et 

assurer le traitement, la récupération et la valorisation du chrome ;  

4. Généraliser la récupération et le traitement des margines des huileries des 

autres agglomérations, autres que celles de Fès ;  

5. Poursuivre les efforts déployés au niveau des unités sucrières et de la 

distillerie d'alcool.  

 



Session d’octobre 1996  
 
1. Organiser des séminaires et des ateliers d’information, de sensibilisation des 

industriels en matière d’audits environnementaux et techniques de prévention 

et de contrôle de la pollution industrielle ; 

2. Inciter et aider les Associations Professionnelles Industrielles du bassin du 

Sebou, à élaborer des études de faisabilité et des montages financiers pour la 

dépollution ;  

3. Généraliser l'expérience de la ville de Fès en matière de traitement des 

margines, aux autres villes du bassin de Sebou ;  

4. Accélérer la mise en place des mécanismes économiques et financiers pour la 

lutte contre la pollution ;  

5. Promouvoir la mise en place du Fonds de Dépollution Industriel en tant 

qu'outil incitatif pour la dépollution industrielle ;  

6. Développer le partenariat Etat/Collectivités Locales/Privé, dans le domaine de 

la dépollution ; 

7. Assister les industriels pour avoir recours aux technologies propres. 

 



Session de juillet 2000  
 
1. Adopter une politique de l’eau basée sur une gestion rationnelle, globale et 

intégrée dans tous les secteurs à travers :  

a. la lutte contre le gaspillage de l’eau ; 

b. le traitement des eaux usées ; 

c. l’encouragement de la réutilisation des eaux usées après traitement ; 

 

2. Accompagner le développement industriel pour le bon usage des carburants 

dans le domaine du transport et de l’industrie 

 



Session de février 2002   
 

1. Prendre les dispositions  nécessaires pour la publication des décrets 

d’application   relatifs aux normes de la qualité de l’eau ; 

2. Appuyer  les dispositions techniques et  de sensibilisation pour rationaliser 

l’utilisation des pesticides et les engrais pour lutter contre la pollution des eaux 

souterraines ; 

3. Améliorer et former des cadres promoteurs dans la contribution à la lutte 

contre la pollution ; 

4. Impliquer réellement le secteur privé dans la gestion de l’environnement et la 

lutte contre la pollution ; 

5. Activer l’application des normes et les spécificités  environnementales et 

imposer leurs applications dans le secteur industriel. 
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